
SÉCURITÉ
• La pratique de ce sport, planches à roulettes et trottinettes, comporte des  risques
  de blessures. L’utilisation est à vos risques.

• Aucun surveillant sur les lieux.

• Il est fortement recommandé de porter des souliers fermés, un casque attaché,
  des protections pour les genoux, les coudes et les poignets.  

• Les enfants de 10 ans et moins doivent être accompagnés d’un adulte.

• Un planchiste à la fois en action sur une rampe.

• Sur la piste, visualisez votre ligne et adaptez votre vitesse afin d’éviter d’entrer
  en collision avec un autre usager.

• Le participant doit avoir un comportement responsable et sans danger pour lui et
  envers les autres.

• Maintenir le bruit au minimum.

• Tout événement organisé à l’intérieur du parc doit recevoir l’approbation préalable
  de la municipalité.

• Aucune responsabilité municipale pour les objets brisés, perdus ou volés.

STRICTEMENT INTERDIT SUR LE SITE:

URGENCE ACCIDENT :  911
SIGNALER UN BRIS, DÉTÉRIORATION,

OBSTACLE :  418 334-1938

1. L’utilisation de bicyclettes, BMX ainsi que les objets téléguidés.
2. D’utiliser le site en cas de pluie, de neige ou de gel, pour votre sécurité.
3. D’apporter des contenants en verre.
4. De consommer de l’alcool, de la drogue, du tabac ou de vapoter.
5. De pratiquer des manœuvres et des jeux dangereux.
6. De fréquenter le parc en dehors des heures d’ouverture.
7. Aux spectateurs de circuler dans l’aire de pratique.
8. D’ajouter un obstacle ou tout autre module.
9. La présence d’un véhicule à moteur ou d’un animal.

• Les règlements et le code de conduite peuvent être modifiés en tout temps, sans préavis.  

• La municipalité se dégage de toute responsabilité en cas d’accident découlant de la
  pratique régulière de l’activité.
 
• Quiconque contrevient à l’une ou l’autre des dispositions de ce règlement peut être
  expulsé du parc de planches à roulettes et trottinettes.

en toute sécurité!

tous les jours de 10h à 21h

PARC DE PLANCHES À
 ROULETTES ET TROTTINETTES
RÈGLEMENTS ET CODE DE CONDUITE


